
Module 6 : L’engagement des Etats à respecter la Convention
Objectifs pédagogiques : 

· Comprendre la différence entre une signature et une ratification et ce que cela signifie comme obligations pour les Etats.
· Avoir conscience que le mécanisme des réserves peut modifier fortement l’engagement des Etats.
· Avoir conscience que la dénonciation de la Convention est toujours possible.
Présentation du module :
Ce module explique les différentes formes que peut prendre l’engagement des Etats à respecter la Convention. Il explique aussi les différents moyens qu’a un Etat pour se dégager ou pour limiter son engagement. Ce module aborde des concepts juridiques dans un langage simple. 
Durée de l’intervention : 
20 min environ
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